
S E N T  E N C E
DE P O L I C E, ;

R E N D U E  par. - M M . les , Offic i e rs Munic ipaux de 
c e t t e  ville de C lermont-Ferrand , qui condamne un imprimé  
ayant pour titre : Tableau de la conduite de I’A ffemblée 
prétendue Nationale , adreffé a elle-m êm e, par un vrai 
C itoyen , à être lacéré, & brûlé par  l'Exécuteur de-..la 
haute j u f t i ce, en la p l a c e de J a u d e ,  & décréte  le f i eur 
D E L C R O S ,  Imprimeur ,  d'ajournement perfonnel.  .

Extrait des Regiftres du Greffe de Police de cette ville de Clermont-Ferrand.

C e  jourd’hui. fept Juillet mil fept. cent quatre-vingt- 
dix , l’Audience de Police t e n a n t e  M.  B A r r E  ;  
Procureur de la Com mune, s’eft levé &  a dit :

M E S S I E U R S  , 
U n Ecrit intitulé: Tableau de la conduite de l'Affemblée 

prétendue Nationale , adref f é  à e l l e -m êm e  pa r  un v rai  
C ito y en , avec cette épigraphe : quo ufque tandem abutere 
patientia  nof t r a , a été faifi chez l’imprimeur Delcros , 
fuivant le procès-verbal dreffé en notre préfence le .premier 
du préfent mois.  

Nous n’avons pu lire fans effroi cet écrit feditieux ;
i l  e x c ite ra  to u te  v o tre  indignation : chaque page de ce 
libelle atroce tend à egarer ,une partie des citoyens, à les
armer les uns contre les autres & à les  porter a s’entr’égorger. 
Que n' a-t-il été , cet auteur audacieux , en écrivant 
ces mots , quo ufque tandem abutere patientid nof t a ,  
animé des mêmes fentiments qui enflammoient l’O rateur 
Romain ? C e lu i - c i  écrivoit pour fauver fa patrie  
le perfide à écrit pour perdre la . f ienne l ' a n é a n t i r
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&  enfevelir l ’Empirc le plus floriiîant fous des 
monceaux de ruines.

Convaincu que dans un fiecle de lumiere le feu de 
la {édition eft lent a s’alumer, s’il n’eft acriic par de puiilànts 
rnobils. Cet écrivain audacieux calomnie les opérations de 
TAflemblée Nationale , les fages décrets (ont à Tes yeux 
autant de forfaits , nos auguftes Repréientants des traîtres, 
des brigands , des ufurpateurs.

l^ous  , leur d i t - i l q u u n  peup le  puij fant honora d e  f a  
con fiance & qui ia v e{  trahi p o u r  devenir f s  tyrans ; v o u s , 
qui j u f q u i c i  n a v e £ manife f i é  d'autre p ro j e t  que ce lu i de  
r é gn e r Ju r  des  ru in e , & majfacrer toute la Famille R o y a l e , 
p o u r  Venjevelir f o u s  les décombres de la Monarchie  ; 
j u f q u à  quant enfin abufere^- vou s  de notre patience ; j u j q u à  
quant entajfere^-vous crime f u r  crune à  J}re^-\ous g ém i r  
d e  v o s  cruautés une moit ié  d e s  F ra n ça i s , pou r  tenter  
d é ta b l i r  fur [au tr e  un Empire de/potique.

Quel langage, ou plutôt quelle horrible calomnie! eh 
quo i! nos peres qui ont brifé ¿ ¿ s  fers , qui .depuis des 
iiecles nous tenoient dans l’efclavage , qui ont abattu lÆdre 
du defpotifme, qui nous ont reftitué des droits fi long-temps 
méconnus , qui ont fait d’une Nation aiïervie un peuple 
l ib re , qui ont arrêté les dépradations miniitérieles, confacré 
la  dette de l’Erat , abolis la fervitude, éteint la féodalité, 
fupprimé la gabelle , annéanti l’aviliilante diftinilion des 
ordres; de tels hommes font des tyrans, desdefpotes; peut-on

ÎJoufïer plus loin la fureur ô c  l’ingratitude ; le délire de 
a raifon peut feul avoir enfanté de pareilles idées.

Ju fqu  a lors  , continue cet auteur , nous n av ions que des  
Etats -Généraux , & vou s  étieç en vo y é s  p o u r  Us con t inu erT 
parce  q u i l  n e J a l l o i t  rien de p lu s  à la France ,  mais vous  
vouliez f a i r e  monter un ujurpateur f u r  le T r ô n e , ou vous  
y  affeoir vous-mêmes & par  la p lu s  haute trahi/on, en cajjan1 
l e s  p o u v o i r s  d e  v o s  Commenans  • vou s  v ou s  confiituates



en A j f em l l é e  Nationale ; tel f u t  votre prem ier  p a s  v e r s  la 
Souvera in e t é , que depuis vou s  ave^ envahi toute entiere , 
par ce  que la con jp iraùon que vou s  f a v o r i j i e  ̂ n a  p u  J e  
f ou t en i r .

A  ces mots notre indignation augm ente, j’apperçois 
la féverité de la loi peinte fur votre fro n t , mais où 
eft le coupable, l ’infame s’eft enveloppé du voile obfcure 
de l’anonime. Des Français confpirer contre leur Roi ! 
quel blafphême! Des Français conipirer contre un Monar
que chéri qui ne veut regner que par la l o i ,  qui ne 
iè croit heureux que lorfau’il eft entouré de ion peuple; 
paroles confolantes qu’il a prononcé tant de fois. Qu’il 
porte, cet Auteur forcené , fes mains facrileges fur le livre 
de notre conftitution, qu’il l’ouvre, qu ’illife , il reconnoîtra 
l ’amour des Français pour leur R o i, leur refpeQ: pour les 
points fondamantaux de la Monarchie ; il verra que la 
Nation a décrété & reconnu que le gouvernement Fran« 
çais eft Monarchique, que la perfonne du Roi eft invio
lable &  facrée , que le^Trône eft indivifible, que la Cou
ronne eft héréditaire daris^a race régnante , &c.

Nous ri av ions que des Etats Généraux & vous vous 
êtes conflitués en A  ¡[emblée Nationale. Comme ce traître 
meconnoît nos droits &  les liens. S ’il eft né Français; 
qu’étoient les Etats Généraux? une aiTembléc d’efclaves 
appelés dans des temps de crile &c de défaftre ; munis de 
mandats di&és par les pratiques foiudes du defpotifme ; 
fournis a la volonté minillériellc, ils endevenoient les in t  
truments aveugles.

Nous fléchiflions devant ces idoles, leur£caprices nous 
di&oient des lo ix , notre génie nous a éclairé, rous a élevé* 
nous avons repris no\re énergie; rendus à notre dignité 
prem iere, nos reprefentans le font ccnititués en A ilèm - 
blée N ationale , qui feule a le droit d’exprimer la volorté 
générale ; la Nation entière l’a reconnu par des adiéfion»



r 4* • t n  -exprefïès données clans le fein de la liberté, <5c qui coniti- 
tuenc les vrais pouvoirs Nationaux.

Après cet exorde icandaleux l’Auteur entre en matière, 
il s’appéiàntir particulièrement iurles Décrets relatifs à la 
vente des biens Nationaux, &  à l’émiliion des affignats 
monoie. N ous ne le fuivrons point dans fa ceniu.re maligne, 
ce ieroir porter atteinte au plus beau droit de l’homme; 
la liberté de pen ier, de d iieuter, d’exprimer ion opinion; 
pourvu qu’il ne fe livre pas à des difeours féditieux ô c  
-incendiaires. I l nous fufiit ÔC même il importe à notre 
minillere de rappeler h ce fougeux détra&eur les principes 
qui ont fervi de bafe à ces fages Décrets, de lu i ' dire 
avec  les p lu s  célébrés p u b h c i j l e s , que l’expreflion de la 
volonté générale faifant la lo i , rien ne manque à fon 
aütorité, dès qu’elle eft acceptée ou fan<3;ionnée par le R o i ;  
que le pouvoir; conftituant, pai* un çffet de la plus feine 
politique, a pu retirer à lui toutes les propriétés qui n’a- 
yoient point de propriétaires réels 6c en faire le patri
moine des familles ; que les ailignats ne font point une' 
délégation idéale , niais bien une hypothéqué fur des biens, 
fonds produàib les, que ce n’eil pas vin fyitême fpeçu- 
lateur ourdi par l’agiotage, mais un figne repréfentanf 
cf’une monnoie & produilànt un intérêt.

L’Auteur nous annonce qu ’il n’eil: pas au bout de f i  
production , il nous promet la fuiic ■incejjamént. Sans doute, 
il . attend qu’une nouvelle criio mette: en jeu le délire 
&; fon imagination. Il termine par une invitation à la 
N ob le iïè , aux Parlements &  au C lergé; en voici quel
ques fragments. Q uo i ,  dit cet Auteur fanguinaire en s’ailrci- 
fant à la N oblcfïc, Votre Chej J u p r cm e e J l  dans les fers- 
&\ous êtes d i fp e r j é s , • le Trône des Français s'écroule  & 
vou s  ne forme^ pa s  une co lonne p ou r  lui f ç r v i r  d? appui y 
des a[]'ijjvis menacent le  Monarque & vou s  ne l 'entoure% 
pa s  p o u r  mourir  avant lui. ~ J e  n<c v o i s  pa s  la Noblej/e



Françai fe  s*élever contre c es  f é d iù enx  & les  rendre à la pou f-  
J i c r e  don t  i ls  f o n t  Jor t i s .  =  Hdte^-vous de f é c o u i i r  le M o 
n a rq u e , luîtes-vous d e - l e  f au v e r ,  ou s i l  do it  p ér i r  q u i l  

f o i t  n o y é  dans votre f a n g .  =  Depuis  un an dans l es  f e r s  
i l  reclame votre f e c o u r s .  =  On avil ie  une Nation quant on. 
avil i t  f o n  Chef. — Ne différé^plus ou le Monarque e j l  égo r 
g é .  =■= ous M a g i j l r a t s , =>■ que t a r d e z - v o u s  à lancer  
l es f oud r e s  de la ju j l i c e  ? =» F r a p p e d i f p e r f e ^  cette AJ]em
blée. =  i f  o u s -, M im jh e s  des A u t e l s , fa i t e s  f e n t i r à c e  p eup l e  
q u i l  n e j l  qu éga ré  ̂  que la route q u i l  a pri fe  ne p eu t  c on 
duire qu à des maux incalculables. =■ Que la r e l ig ion  ¡3 la lo i  d e  
V étatjont de V infidéli té d'un peup le  enversJon R o i  le p lu s  g r a n d  
de tous les crimes. =  Rament^ enfin ce  p eup le  par  des d i feours  
& des moy en s  f a g e s  à la vo i e  du j a lu t  t empore l  & f p i r i - 
tuel.
; C ’eft ainfi que par des infirmations perfides, cet auda
cieux feme le trouble , qu’il invite à la (édition , qu’il 
annonce que l’Etat ne peut être fauve que le fer à la main. 
Il me femble le voir, ce fanatique infenfé, parcourant les 
diveriès parties de notre Empire le flambeau de la difeorde 
à la main , prêchant fes maximes dangcreuics , pâlir de rage 
d’être fans celle repouiîe &: réduit au défeipoir, abandon
ner une terre qui le rejette & aller groifir le nombre des 
transfuges pour diitiller tout ion venin.

Jettons un voile épais fur ces fceines d’horreur; que les 
ennemis du bien public n’eiperertt pas les renouveller, qu’ils 
ne croyent pas ailoiblir l’amour des Français pour leur Roi, 
féparer ce Monarque de la Nation ; qu’ils refpeelent'notre 
Conftitution. Envain ils tenteroienc de la renverfer, nous 
avons juré de la maintenir, nous la fôntiendrons au péril 
de notre v ie , ¿k fiers d’avoir brifé nos fe rs , nous ne les 
reprendrons qu’avec la mort.

Dahs ces circonfUnces, nous requérons que ledit écrit



foit déclaré féditieux, incendiaire, calomnieux &  attenta
toire a l’autorité de la Nation 6c au refpe£t dû à l’AiIèm- 
blée Nationale 6c a Tes décrets, qu’un exemplaire de la 
feuille B 6c un de la feuille C dudit écrit foient lacérés 
&  brûlés par l’exécuteur de la haute Juftice; qu’il loit en
joint à. tous ceux qui en ont des exemplaires de les appor
ter au Greffe de Police; que défenfes foit faites à tous Im
primeurs , Libraires, Colporteurs 6c autres d ’imprimer, 
vendre, débiter 6c colporter ledit ouvrage, à peine d’être 
pourfuivis extraordinairement; qu’il nous foit donné a&e de 
la plainte que nous rendons, tant contre l’auteur, que con
tre l’éditeur 6c le nommé Delcros; qu’il nous foit permis 
d ’en faire informer; qu’il foit enjoint aux témoins qui feront 
affignés de comparoître, h peine d’amende; pour l’informa
tion faite, 6c à nous communiquée, être par nous réquis 
&  par vous ordonné 6c décrété ce qu’il appartiendra, nous 
donner pareillement a£tc du rapport du procès-verbal drefle 
le premier du mois chez ledit Delcros; ordonner que ledit 
procès-verbal, ainfi q u e . la feuille A  , le-reliant des 
feuilles B &  C &: l ’exemplaire entier qui fervoit à l’impref- 
fion demeureront joints au procès-verbal 6c feront dépofés 
au Greffe de Police pour fervir de pieces de convidion, 
6c attendu ce qui réfulte du fufdit procès-verbal, ordonner 
qu’à notre requête ledit D elcros, accufé d’avoir livré à 

. l ’impreflion le Libelle diffamatoire , intitulé : Tableau de la 
conduite de VA [¡emblée prétendue N at iona le , adre j f é  à el le-  
même p a r  un vrai c i t o y en , fera ajourné h. comparoir en per- 
fonne dans les délais de l’Ordonnance pour être ouï 6c 
interrogé liir les faits énoncés audit procès-verbal qui pour
ront rélulter des charges 6c fur tous autres fur lefquels il 
nous plaira le faire ouir, &  entendre, 6c efter ad ro it . 
Qu’il loit en outre ordonné que votre Sentence à intervenir 
fera imprimée, lue, publiée ÔC aflichée par-tout où befoin,



fera , &  exécutée nonobftant oppofition &  appellation. 
S i g n é , B a r r e , Procureur de la Commune.

Sur quoi N O U S  , ouï le Procureur de la Commune, 
qui a fait le&ure en la préfente Audience de notre procès- 
verbal du premier du préfent mois, après avoir vu en délibère 
l ’écrit mantionnéaud. procès-verbal, avons déclaré led. écrie 
incendiaire, féditieux, calomnieux &  attentatoire à l’autorité 
de la N ation , au reipe& dû à l’Aiîemblée Nationale 6c 
à ies décrets. Ordonnons en conféquence qu’un exemplaire 
de la feuille B &  un de la feuille C  dud. Libelle feront 
lacérés &  brûlés à l’inftant par l’Exécuteur de la haute 
Ju il ic e , fur la place de Jaude de cette ville ,* enjoignons 
à tous ceux qui pourroient en avoir des exemplaires de 
les apporter au greffe de Police pour y  être fupprimés. 
Faifons très - expreiîès inhibitions &  défenfes à tous 
Imprimeurs , Editeurs, Libraires, Colporteurs &  h tous 
autres , d’imprimer , v endre , débiter &  colporter ledit 
ouvrage , à peine d’être pouriuivis extraordinairement &  
punis luivant la rigueur de la Loi. Avons donné a&e au 
Procureur de la Commune de fa plainte publique ; 
ordonnons qu’à fa requête il fera informé, tant contre 
l ’Aureur que contre l’E d iteur, &c contre le iieur Delcros 
&  autres Imprimeurs ; pardevant nous enjoignons aux 
témoins qui ieront aflignés de comparoître , h peine 
d’amende , pour l’information faite &  communiquée au 
Procureur de la Com m une, être par lui réquis ce qu’il 
av ifera ,&  par Nous ordonné Si décrété ce qu’il appartiendra. 
Avons pareillement donné a&e au Procureur de la Commune 
du rapport par lui préfentement fût de notre procès- 
verbal , dud. jour premier du prêtent mois ; ordonnons 
que led. procès-verbal, ainii que la feuille A  fervanc 
d’épreuve , le furplus des feuilles B &: C , &  l’exemplaire 
entier qui jervoit à la réimprefüon , demeureront joints 'a



la procédure, &  feront dépofés en notre greffe de Police, 
pour fervir de pieces de convict io n s , &  attendu ce qui 
réfulte dud. procès-verbal ; ordonnons dès à préfent qu’à 
la requête du Procureur de la Commune, led. Delcros , 
accufé d’avoir livré à l’ impreffion le libelle diffamatoire , 
in titu lé : Tableau de la conduite de l 'A f f emblée pre tendue  
Nationale  , adref f é  à el le -  m êm e , pa r  un vrai Citoyen-, 
commençant par ces mots vous  q u 'un R o i  p le in de bonté , &c. 
&  finiffant par ceux-ci-: leurs ennemis f e ron t des lâches qui 

f u i r o n t  devant eux & l'ordre fera rétabli ; fera ajourné à 
comparoit en perfonne pardevant nous, dans les délais de 
l ’O rdonnance, pour être ouï &  interrogé fur les faits 
énoncés audit procès-verbal, &  qui pourront réfulter des 
charges &  a u t r e s  fur lefquels le Procureur de la Commune 
voudra le faire ouïr &  entendre, &  efter à droit; & fera 
nôtre préfente Sentence imprimée , lue , publiée &  affichée 
partout ou befoin fera, & exécutée nonobftant oppofition 
&  appellation quelconque. S i g n é , C o u t h o n  Préfident; 
S a b l o n  ; B o u r d i l l o n  ; L a p o r t e ;  A m o u r o u x ;  
C h a u t y  ; B o n a r m e  ; T e r r e y r e  , aîné &  B o u c h e t -  

C h a t i n .  Fait judiciairement pardevant M M . C ou th on , 
Préfident ; Sablon ; Bourd i l lon  ; Laporte ; Amouroux ; 
Chauty ; Bonarme  ; Terreyre  , aîné & Bouche t  - Chatin , 
Officiers Municipaux ; led. jour 7 Juillet 1790 . Mandons 
au premier Huiffier ou Sergent fur ce requis, ces préfentes 
mettre à exécution , de ce faire donnons pouvoir. Fait 
&  donné fous le Scel de la Police, lefd. jour &  an.

Collationné. S ign é ,  B u g hon , Greffier de Police.
Et led. jour 7 Juillet 1790  à la levée de l'Audience, les 

exemplaires de l’écrit ci-deffus énoncés, ont été lacérés &  
brûlés par l’Exécutcur de la haute Ju ftic e , à la place de 
Jaude de cette ville , en préfence de moi Sidoine Bughon , 
affifté de quatre Huiffiers.
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